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Résumé

La présente posi�on vise à prévenir le risque de commercialisa�on
inadapté d'OPCVM ou de FIA à formule ou " garan�s ", ainsi que de �tres
de créance structurés présentant des caractéris�ques semblables émis par
des véhicules d'émission dédiés auprès du grand public. L'AMF précise que
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La présente posi�on vise à prévenir le risque de commercialisa�on
inadapté d'OPCVM ou de FIA à formule ou " garan�s ", ainsi que de �tres
de créance structurés présentant des caractéris�ques semblables émis par
des véhicules d'émission dédiés auprès du grand public. L'AMF précise que
si la garan�e du résultat de la formule ou du capital n'est pas délivrée par
une en�té autorisée, il existe un risque de mauvaise appréhension des
risques par le client non professionnel.

si la garan�e du résultat de la formule ou du capital n'est pas délivrée par
une en�té autorisée, il existe un risque de mauvaise appréhension des
risques par le client non professionnel.
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